


Q
par Michel COCHET

Qu’y a-t-il de commun entre le calendrier Pirelli et la revue de notre association? 

Rien, sauf qu’ils fêtent quasiment en même temps leur demi-siècle d’existence sans 

avoir pris une ride et en se rajeunissement en permanence. L’un artistique et l’autre 

technique sont devenus des publications incontournables dans leur domaine.

La promo Télécom ParisTech « 63 » a vécu toutes les évolutions de la revue qui 

reflètent les révolutions que le monde des télécom a effectuées en un demi-siècle 

en passant de la téléphonie fixe analogique aux technologies du numérique et au 

concept de mobilité. Et c’est finalement plutôt la promo « 73 » qui a été un acteur 

fort de ces révolutions qui aura contribué de façon importante à la réalisation de 

ce numéro (est-ce un hasard ?).

Les technologies de l’information et des communications se sont invitées dans 

tous les secteurs de l’activité industrielle et humaine dans des secteurs aussi variés 

que la santé, les arts, les transports, le secteur de l’énergie et s’imposant dans de 

nouvelles applications impensables auparavant tels que les réseaux sociaux, les 

jeux numérique, l’accès immédiat à l’information.

Comment est-il possible d’imaginer que dans les années « 80 » le micro ordina-

teur transportable (quelques kg, moins puissant que votre actuel smartphone) 

devait être partagé, que le premier téléphone mobile était condamné à rester 

fixe dans votre véhicule et le Telex était encore utilisé (seul moyen certain que 

votre message arrive bien au bon destinataire) alors que vous râlez quand votre 

connexion Wi-Fi large bande n’est momentanément plus disponible.

Si Télécom ParisTech a pour projet d’être le pôle d’excellence du numérique au sein 

du campus de Paris Saclay, j’espère que nos suiveurs garderont en eux suffisam-

ment d’humanisme pour maintenir l’homme libre de ses choix au sein de cette 

société en mutation permanente.

Heureusement, il n’y a pas que du futur fatal ou certain mais surtout un futur in-

certain qui nous surprendra encore dans les futures décennies comme nous avons 

déjà été surpris par le passé. Les scientifiques parlent de plus en plus de révolu-

tion biologique et de concept d’homme augmenté (fils de l’homme bionique) se 

rapprochant de la recherche de l’immortalité  par des apprentis sorciers ou des 

scientifiques éclairés et raisonnables. �
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Numérique et santé :  
une révolution en marche

par Michel BARTH (1984) et Daniel LEGENDRE

« La Médecine a fait tellement de progrès que plus personne n’est en bonne 
santé » Aldous HUXLEY. La révolution numérique transforme l’économie et le secteur de 
la santé n’y échappe pas. Il en résulte un bouleversement dans l’organisation des soins 
ainsi qu’un renouvellement du rapport entre le citoyen, sa santé et le monde médical.

L
Le numérique dans la santé est multi-

forme et nous illustrons dans cet article 

l’histoire de la télésanté, et plus parti-

culièrement de la télémédecine, qui, 

selon le Pr Lareng, se définit comme 

« L’utilisation de tout moyen technique 

et de toute méthode permettant à dis-

tance la pratique médicale », avec pour 

finalité l’amélioration de la qualité des 

soins par l’utilisation optimale des 

moyens techniques et des compétences 

médicales.

Nous n’avons pas ici la prétention ni 

l’objectif de dresser un panorama précis 

et exhaustif, mais seulement de donner 

quelques indications en fonction de 

notre expérience et d’informations gla-

nées sur Internet.

Les origines

L’aventure commence avec l’invention 

du téléphone en 1876 et sa diffusion 

en France dès 1879, qui permet très tôt 

aux professionnels de santé d’utiliser ce 

moyen de communication dans l’exer-

cice de leur profession. En 1905, a lieu 

la première transmission par Willem 

Einthoven d’un électrocardiogramme 

(ECG) sur une distance de 1,5 km. En 

1910, est réalisé le premier usage com-

biné d’un stéthoscope et d’un télé-

phone. L’invention de la radiodiffusion, 

presque au même moment, contribue 

à l’utilisation de la radio par les profes-

sionnels de santé, notamment au cours 

de la première guerre mondiale sur les 

différents champs de bataille pour coor-

donner les soins. Ceci est conforté par 

des inventions comme le bélinographe 

permettant d’envoyer des photogra-

phies à distance via les réseaux télé-

phoniques et télégraphiques dès 1907 

puis par ondes radio en 1921. La télé-

médecine est pratiquée officiellement 

depuis 1920, année de la première 

licence, publiée à New-York, de service 

médical à distance par radio avec les ba-

teaux. Dans les années 30, en Alaska et 

en Australie, terres connues pour leur 

étendue et l’isolement de certaines de 

leurs populations, les radiocommunica-

tions commencent à être employées par 

les professionnels de santé à des fins 

d’amélioration des soins. En France, 

la mise en place dès 1948 d’un service 

radio-médical, utilisant des radio-mes-

sages et des liaisons téléphoniques avec 

les navires en relation avec l’hôpital 

Purpan de Toulouse, permet d’amélio-

rer la prise en charge des blessés ou des 

malades à bord, ainsi que l’orientation 

des navires en fonction de l’état des 

patients.

Ainsi la télémédecine existe-t-elle donc 

depuis le début du 20e siècle et Internet 

n’a rien inventé en la matière.

Le tournant des années 
soixante jusqu’à nos jours

Les débuts de la télémédecine mo-

derne remontent aux années 1960, 

avec notamment un projet de télécon-

sultation et de télé-éducation autour 

du Nébraska Psychiatric Institute. En 

1965, a lieu la première visioconférence 

en chirurgie cardiaque entre les Etats-

Unis et la Suisse. Dans les années 70, 

la NASA met en place des programmes 

de télémédecine pour ses astronautes. 

Les stations d’étude et de recherche 

en Antarctique ainsi que les stations 

d’exploitation pétrolière font de même 

pour leurs bases de vie. L’US NAVY 

développe également des programmes 

en ce sens. A la fin des années 1980, se 

met en place en Norvège le programme 

« access to health care services ». 

Une technologie plus évoluée et des 

coûts plus abordables, basés notam-

ment sur une industrie mature des 

semi-conducteurs, des télécommu-

nications et des micro-ordinateurs, 

facilitent le déploiement des différents 

projets de télémédecine mis en place 

dans cette période.

La situation en france

La réforme Debré en décembre 1958 

crée les Centres hospitalo-universi-

taires (CHU), lieux de recherche réu-

nissant praticiens et universitaires. 

L’hôpital devient un pôle d’excellence 

médicale, propice à l’expérimentation 

des nouvelles technologies de l’imagerie 

Premier système de tranmission à distance ECG 
par Willem Einthoven.

54

TELECOM n°171  / 50 ANS



55

Les usages

notamment, autour duquel vont s’orga-

niser les soins et la télémédecine.

En 1989, le Professeur Louis Lareng 

fonde l’Institut Européen de Télé-

médecine (IET) autour de l’Université 

Paul Sabatier à Toulouse, pour promou-

voir et réfléchir au développement de la 

télémédecine en Europe. Le 8 novembre 

1994, a lieu la première démonstration 

de télémédecine  transatlantique avec 

un examen scanner à rayons X piloté 

depuis l’Hôtel-Dieu de Montréal avec un 

patient situé à l’Hôpital Cochin à Paris. 

En 2001, l’opération « Lindbergh » de té-

léchirurgie est réalisée entre New York 

et Strasbourg avec le Pr Marescaux. 

En parallèle, d’autres médecins expéri-

mentent plusieurs usages de téléméde-

cine, comme par exemple le Pr Cassagne 

avec le suivi de l’insuffisance cardiaque 

ou le Dr Espinoza à l’HEGP avec le pro-

jet Télégéria pour les personnes âgées 

en maison de retraite.

Les années 2000 voient une clarifica-

tion du cadre légal de la télémédecine 

en France. Celle-ci est reconnue comme 

un nouveau mode de pratique médicale 

par la Loi N° 2004-810 du 13 août 2004 

relative à l’Assurance Maladie, puis est 

encouragée ensuite par la loi HPST 

(Hôpital, Patients, Santé et Territoires) 

de 2009, qui valorise la place de la 

télémédecine dans le cadre de la pla-

nification régionale de la politique de 

santé relevant des Agences Régionales 

de Santé (ARS). Le décret d’application 

du 19 octobre 2010 précise les actes mé-

dicaux relevant de la télémédecine, les 

conditions de leur exercice, ainsi qu’un 

cadre organisationnel et financier. En 

2009, le Député Pierre Lasbordes réalise 

un rapport parlementaire1 qui jette les 

bases des conditions de succès de la télé-

santé. En parallèle, de nombreux autres 

rapports sont publiés dans ce domaine2. 

Dans la foulée, des projets de grande am-

pleur commencent à voir le jour, comme 

par exemple la plateforme régionale de 

télémédecine Comédi-@ de Picardie.

Ce n’est cependant qu’aujourd’hui que 

le financement des actes de téléméde-

cine se met en place, avec l’article 29 

de la loi de Financement de la Sécurité 

Sociale (PLFSS) pour 2014, qui prévoit 

le financement des premiers actes de 

télémédecine dans le cadre d’expéri-

mentations menées au niveau des ARS.

C’est ainsi que de multiples projets sont 

actuellement lancés ou vont être lancés 

par les ARS et qu’il faut s’attendre à une 

maturation de l’usage de la téléméde-

cine dans les années à venir autour de 

la création de véritables plates-formes 

régionales.

Les fonctionnaliés et usages 
aujourd’hui

La télémédecine permet d’établir un 

diagnostic, d’assurer un suivi des pa-

tients à risque, de requérir un avis spé-

cialisé, de faire des prescriptions et de 

surveiller l’état des patients à distance. 

Quatre types d’actes de télémédecine 

sont définis par la loi française à ce pro-

pos  : téléconsultation, télé-expertise, 

télésurveillance médicale, et enfin télé-

assistance médicale.

La télémédecine requiert l’usage com-

biné d’un dispositif de visioconférence, 

couplé à l’usage d’appareils médicaux 

spécialisés (ECG, EEG, prise de ten-

sion, caméras main, chariots mobiles, 

etc.), associé à des applications infor-

matiques assurant la distribution, l’in-

terprétation et le partage des données 

entre professionnels distants, avec une 

gestion sous-jacente des données per-

sonnelles des patients en garantissant 

sécurité et confidentialité.

Les bénéfices de la télémédecine sont de 

trois ordres : sécurité du patient, qualité 

et disponibilité des soins. Par exemple, 

il est possible d’éviter qu’une aide-soi-

gnante de garde la nuit dans une maison 

de retraite (EHPAD) envoie systémati-

quement en ambulance les personnes 

âgées aux urgences en cas de problème. 

Le fait de pouvoir qualifier le problème 

sans déplacer la personne âgée est alors 

source de moins de stress pour celle-ci 

ainsi que d’économies pour la collectivité 

et de désengorgement des urgences.

Bien sûr, tout n’est pas simple et la télé-

médecine pose sur le plan technique, par 

exemple, nombre de problèmes pas tous 

résolus, notamment sur le plan de l’inte-

ropérabilité des systèmes d’information. 

De plus, elle suppose que des coopéra-

tions médicales efficaces préexistent sur 

le terrain. Enfin, il convient qu’il y ait 

bien disponibilité de réseaux de commu-

nication sous-jacents de bonne qualité.

Le futur de la télémédecine  
et du numérique pour la santé

Nous assistons à une révolution au-

jourd’hui dans le monde, la révolution 

digitale, comparable à la révolution 

industrielle d’antan. Celle-ci va bou-

leverser tous les secteurs d’activité, y 

compris la santé : « La société humaine 

est en train de vivre sa quatrième 

métamorphose. C’est une métamor-

phose décisive pour l’être humain et 

la société humaine, car elle affecte 

non seulement l’organisation et les 

performances de l’économie et de la 

vie sociale, mais aussi la structuration 

psychique et cognitive de l’être hu-

main, son rapport à l’espace, au temps 

et à l’information… ».3

Plusieurs facteurs contribuent à la nu-

mérisation accélérée en santé et notam-

ment :

��la mobilité, avec l’usage généralisé 

des smartphones, tablettes et bientôt lu-

Robot chirurgical Da Vinci utilisé  
pour l’opération Lindbergh
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de 2013 de la Haute Autorité de Santé (HAS) sur l’évaluation médico-économique de la télémédecine
3 Extrait de : La métamorphose Numérique, F Jutand
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nettes communicantes, avec par exemple 

la possibilité pour les professionnels de 

disposer au domicile des patients de res-

sources digitales sophistiquées, permet-

tant de nouveaux usages ;

��le cloud, qui permet des offres de 

service en mode SaaS (Software as a 

Service), affranchissant les établisse-

ments et professionnels de santé d’in-

vestissements lourds, en leur donnant 

la souplesse d’une tarification à l’usage 

et la garantie d’une mise à jour perma-

nente des services ; 

��les réseaux sociaux, qui s’étendent 

dans le monde de la santé avec des sites 

d’échange entre patients ou encore 

entre professionnels de santé qui par-

tagent ainsi leurs connaissances ;

��les dispositifs médicaux en mode 
Machine to Machine (M2M) à dispo-

sition des médecins ou des patients, qui 

se multiplient pour mesurer des don-

nées de santé de tous ordres, afin d’ac-

célérer les diagnostics et d’améliorer la 

prévention ;

��le « Quantified Self », qui permet à 

tout un chacun de pouvoir mesurer ses 

données personnelles et ainsi d’évaluer 

son propre état de santé ; 

��le «  Big Data  », qui permet de 

donner sens à l’ensemble des données 

recueillies autour des patients à des 

fins de prévention ou de santé publique 

notamment ;

��les «  MOOCS  » (Massive Online 
Open Courses), qui font irruption 

dans la santé au service de la formation 

des étudiants, mais aussi des aidants ou 

des patients eux-mêmes ;

��le progrès permanent sous-
jacent des technologies au service 

de la santé (réseaux et sécurité des 

échanges, imagerie médicale, traite-

ment du signal, synthèse d’image, réa-

lité augmentée, robotique, etc.), qui 

permet la généralisation de services 

tels que les systèmes d’archivage et de 

partage d’images (PACS), le Transfert 

Electronique des Prescriptions (ETP) 

ou encore le Dossier Patient (EHR). 

Les technologies numériques de santé 

viennent ainsi bouleverser l’essence 

même de la pratique médicale en pro-

posant un nouveau rapport à la santé, 

à l’information, à la prévention et aux 

soins. Elles viennent imposer de nou-

velles formes de relation entre le méde-

cin et son patient, entre les patients 

eux-mêmes, entre les professionnels 

de santé, et finalement entre toutes les 

parties prenantes du système de santé. 

La révolution est en marche et nous 

n’en sommes qu’au tout début. 
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